Paroisse de Mansle- Relais d’Aussac-Vadalle
Père Michel HOANG
L’année s’ouvre et il y avait dans le cœur de chaque femme et de chaque homme tant de vœux à exprimer pour le bonheur de tous. La santé, bien sûr, un emploi et la réalisation de mille autres projets qui contribuent à la vie de notre société.Nous espérons aussi la Paix dans le monde, le retour d’une économie plus prospère qui rende la sérénité à tant de personnes dans l’incertitude du lendemain, une vie plus heureuse aux familles ébranlées par le chômage et beaucoup d’autres soucis.

Ce que nous célébrons à Noël – Le Mystère de l’incarnation – donne une force immense à ces vœux. Au début d’une nouvelle année, je vous souhaite : santé, paix et bonheur pour vous et les vôtres.Santé- Paix et bonheur pour ceux et celles qui vous entourent, pour tous ceux et celles qui vous sont chers.
Bonne et heureuse année à tous !
Voici quelques informations (celles que nous sommes en mesure de vous donner actuellement)
1. Journal paroissial « En Equipe »
S’adresser pour tout renseignement à Anne-Marie Chapus Tél : 05 45 22 46 75 ou au presbytère au 05 45 22 20 75 ou encore par courriel : paroisse.mansle@wanadoo.fr
2. Horaires des messes
· Dimanches et fêtes : 10h30 à Mansle
· Samedi soir : 18h00 (heure d’hiver)/ 18h30 (heure d’été)
Pour l’heure d’hiver
· 1er et 3ème samedi du mois : Aunac
· 2ème et 4ème samedi du mois : Luxé
· 5ème samedi : voir le journal paroissial ou la feuille de messe dominicale 
Pour l’heure d’été pour l’année 2015, merci de consulter le journal paroissial ou les feuilles de messes dominicales.
· Inscriptions au catéchisme : s’adresser à Claudine Daniau au 05 45 22 72 38
 
ou au presbytère au 05 45 22 20 75.
· Service Evangélique des Malades : s’adresser à Annie Singaraud au  
 04 45 22 21 54
· Réunion des maires de la paroisse le jeudi 29 janvier à 18h00 à la salle paroissiale ; rencontre de tous les maires de la paroisse avec le Conseil pastoral,  l’Equipe d’Animation Pastorale et les relais. Nous comprenons bien que certains soient empêchés de venir. Aussi nous invitons celles et ceux qui le seraient à se faire remplacer par un adjoint ou un conseiller municipal. Merci !  

